
FEDERATION FRANCAISE DES SPORTS DE GLACE

6, avenue du Professeur André LEMIERE 75020 PARIS
� : 01.41.58.40.40 - Fax : 01.43.63.08.07 – www.ffsg.org
SIREN 775 722 580 000 54 – AGREMENT MINISTERIEL N°1391

Saison 2009 - 2010

Le 26 Janvier 2010

COMMUNICATION C.S.N.P.S   N° 2

RAPPEL DES REGLEMENTS

« Les patineurs (y compris les remplaçants) des équipes ayant participé au
Championnat du Monde SENIOR ou à la Coupe du Monde JUNIOR ne
Pourront pas être inclus dans une équipe de Division 1 ou de Division 2
Ou de Division 3 sauf les Juniors qui pourront être inclus dans une équipe
Senior Division 1 »   (AG 2007)

« Les équipes Juniors et Seniors qui auront participé au Championnat
ELITE pourront participer au Championnat de France de Division 1
uniquement dans leur catégorie ou dans la catégorie supérieure, à
l’exception de l’équipe Senior et de l’équipe Junior qui représenteront la
France lors du Championnat du Monde Senior et de la Coupe du Monde
Junior »     (AG 2009)
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